Exonération de la taxe fonciéere : étes-vous concerné ?

Publication : samedi 7 février 2026 11:17
Affichages : 142

- le départeme,

Si vous étes propriétaire ou usufruitier d'un appartement ou d’une maison, en regle générale,
vous devez payer la taxe fonciére sur les propriétés baties. Il existe différents cas
d’exonérations de cette taxe, qui dépendent notamment de vos revenus et de votre age au ler
janvier.

Lirela suite : https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A18791
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